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INTRODUCTION 

Prescrite le 25 janvier 2002, cette proc®dure sôest engag®e sous le nouveau régime juridique des 
Plans Locaux dôUrbanisme (PLU), compte tenu des évolutions du cadre législatif et du vote, le 
13 décembre 2000 de la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains, et de son 
entrée en vigueur le 1er avril 2001. 

Conform®ment ¨ lôarticle L.300-2 relatif à la concertation, des réunions et une exposition 
explicitant les grands axes du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable ainsi que sa 
traduction en termes de destinations et dôoccupations des sols ont permis aux habitants de 
disposer des informations nécessaires à la compréhension des évolutions de ce document de 
planification. 

Conform®ment ¨ lôarticle L.123-9 du Code de lôUrbanisme, un d®bat au sein du Conseil Municipal 
sur les orientations du Projet dôAm®nagement et de Développement Durable de la commune a eu 
lieu lors de la séance du 20 janvier 2005. 

Le présent dossier se compose des pièces suivantes : 

¶ le rapport de présentation présenté en deux parties (le diagnostic et les justifications des 
dispositions du PLU) 

¶ le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable, 

¶ les orientations d'aménagement, 

¶ le r¯glement dôurbanisme, 

¶ les plans de zonage, 

¶ la liste des emplacements réservés, 

¶ la liste et les plans des servitudes dôutilit® publique, 

¶ les annexes sanitaires et les plans de réseaux. 

Le dossier de PLU répond au double objectif de préservation et de mise en valeur du 
patrimoine communal (naturel, agricole et architectural) et de développement des secteurs 
¨ vocation dôactivit®s, dô®quipements et dôhabitat au plus près des principaux axes de 
transports et des pôles de centralité (centre-bourg, p¹le dô®quipement du plateau et demain, 
pôle économique de la RN143). 

Ce double objectif se d®cline en cinq axes dôintervention, inscrits dans le projet 
dôam®nagement et de développement durable (PADD) : 

¶ un cadre de vie préservé et valorisé, 

¶ des logements et des services pour tous, 

¶ des déplacements facilités, des circulations piétons / vélos favorisées, 

¶ un développement économique renforcé, 

¶ un développement urbain maîtrisé, privilégiant le centre. 
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1. LA COMMUNE DANS SON ENVIRONNEMENT 
 

1.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 
Esvres-sur-Indre est une commune 
du canton de Montbazon, située à 18 
kilomètres au Sud-Est de Tours. Elle 
est encadrée par les communes de 
Chambray-lès-Tours, Larçay, Veretz 
et Azay-sur-Cher au Nord, Saint-
Branch au Sud, Truyes et Cormery à 
lôEst, Veign® ¨ lôOuest. Elle 
appartient ¨ la Vall®e de lôIndre. La 
vocation touristique de cette dernière 
est renforcée par la qualité du 
patrimoine naturel, historique et 
paysager qui la caractérise.  
La RD85 orientée Nord/Sud, la 
RN143 et la RD17 orientées Est-
Ouest constituent les principales 
voies de communication routières. Le 
territoire communal est aussi 
traversé par la ligne SNCF Tours-
Loches orientée Ouest-Est. Enfin, la 
future autoroute A 85 empruntera 
une portion située au Nord-Ouest de 
la commune. 
 

1.2 CONTEXTE INTERCOMMUNAL 
 
Esvres-sur-Indre membre de la 
Communauté de Communes du 
Val de lôIndre 
 
La commune dôEsvres-sur-Indre 
appartient à la Communauté de 
Communes du Val de lôIndre cr®®e le 
20 décembre 2000 par arrêté 
préfectoral, comme Artannes-sur-
Indre, Monts, Montbazon, Veigné, 
Truyes, Sorigny, Saint-Branchs. 
Regroupant 28 564 habitants, elle 
exerce de plein droit les 
compétences suivantes : 
Á développement économique, 
Á am®nagement de lôespace 

communautaire, 
Á création ou aménagement et 
entretien de la voirie dôint®r°t 
communautaire, 

Á politique du logement social 
dôint®r°t communautaire et 
action, par des opérations 
dôint®r°t communautaire, en 
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faveur des personnes défavorisées, 
Á élimination des déchets des ménages et assimilés, 
Á action sociale, 
Á équipements sportifs et culturels. 

 

La CCVI, membre du syndicat mixte de l'agglomération tourangelle 

Le Schéma Directeur de l'Agglomération Tourangelle (SDAT) est aujourd'hui caduc. 

La mise en cohérence des politiques communales à l'échelle du territoire pertinent de 
l'Agglomération interviendra dans le cadre du futur Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT). 
Le périmètre du SCoT a été arrêté par Monsieur le Préfet, le 21 juin 2002, sur proposition des 
collectivit®s locales. Il regroupe 39 communes, correspondant ¨ la Communaut® dôAgglom®ration 
Tour(s)plus et à quatre communautés de communes : la Confluence, lôEst Tourangeau, le Val de 
lôIndre et le Vouvrillon. 
 
Le Syndicat mixte dénommé "Syndicat mixte de l'Agglomération Tourangelle", compétent en 
matière d'élaboration du SCOT a été créé par arrêté préfectoral le 10 Novembre 2003. 
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2. L'ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON 
ENVIRONNEMENT 

2.1 LES DONNEES PHYSIQUES 
 

2.1.1 Contexte topographique 
 
La commune appartient à la partie Ouest du plateau de la Champaigne Tourangelle. Dôune 
altitude moyenne de 85 mètres, le plateau est entaill® par la Vall®e de lôIndre, assez encaiss®e 
(d®nivellement dôenviron 30 m¯tres) et formant des m®andres. La rivi¯re serpente entre falaises 
et terrasses alluviales.  
Le plateau, divisé en deux parties situées au Nord et au Sud de lôIndre, est entaillé par des 
vallons secondaires abritant des ruisseaux, de part et dôautre de la vall®e de lôIndre. 
 
Les points hauts du territoire communal sont localis®s dôune part ¨ lôextr®mit® Sud-Est, près de la 
Championnière (91 mètres) et dôautre part, aux extrémités Nord-Ouest et Nord-Est, 
respectivement aux lieux-dits du Chêne Pendu (91 mètres) et des Forges (96 mètres). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1.2 Contexte hydrographique 
 
Lôhydrographie est domin®e par lôIndre. La rivi¯re 
marque fortement le paysage de la commune.  
Son nom proviendrait des terres inondables, 
perméables qui la bordent. Son principal affluent est 
lôIndrois, en Indre-et-Loire. Parcourant 150 km, la 
rivière prend sa source au nord du Massif Central, 
dans le département de la Creuse. Elle termine son 
périple à Avoine, en se jetant dans la Loire. 
 
Elle a influencé les logiques de développement 
territorial, par les coteaux, tout au long des 
m®andres quôelle a form®s. Elle offre un cadre 
paysager recherché, avec des espaces boisés sur ses coteaux les plus abrupts et un lit large 
propice à une végétation de milieu humide. 
 
Il existe aussi deux ruisseaux qui drainent les plateaux Nord et Sud dôEsvres-sur-Indre : 

- le Nantilly qui forme une brèche dans le plateau Nord, 

- lôEchandon, qui provient du Sud du d®partement, traverse tout le plateau Sud sur une longueur 
dôenviron 24 kilom¯tres, avant de se jeter dans lôIndre (À noter la présence du Mouru, ruisseau 
qui se jette rapidement dans lôEchandon, au Sud de la commune). 

Le vallon de lôEchandon, une ®chancrure dans le relief du plateau Sud 

LôIndre 
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2.1.3 Contexte géologique 
 
Dôun point de vue g®ologique et par grandes unit®s de relief, les formations suivantes peuvent 
être distinguées1 : 
 
La Vallée de lôIndre 
Sur les terrasses supérieures, des alluvions anciennes composées par des sables quartzeux, 
des graviers et des galets peuvent être trouvées. Ces alluvions ne constituent pas de terrasse à 
proprement parler, mais des surfaces dont la pente est nettement marquée vers lôaxe de la 
vallée. Parfois, une rupture de pente, où affleure le substrat turonien ou sénonien, sépare ces 
alluvions anciennes de la plaine inondable ; ailleurs, la pente topographique régulière est 
prolongée vers le bas par des alluvions plus récentes.  
Le fond de vall®e est recouvert par des alluvions modernes constitu®es de sables fins. LôIndre 
coule dans un chenal peu incisé (1 mètre environ), dans la plaine alluviale moderne ; il en résulte 
que le fond de la vallée est fréquemment et largement inondé pendant les périodes de crue. La 
rivière peu active ne dépose actuellement que des sédiments fins : argile limono-sableuse 
calcaire sur les berges et sables en fond de lit majeur. Les sondages montrent sous ces dépôts 
la présence de couches granulométriquement plus grossières, à graviers et galets de quartz et 
de roches silicieuses qui t®moignent dôune rivi¯re plus active quôactuellement. 
Les versants du vallon de Nantilly : la « craie de Blois » affleure. 
 
Le Plateau  
En r¯gle g®n®ral, côest le calcaire lacustre de Touraine qui affleure : côest le plateau de la 
Champaigne tourangelle. Il est recouvert à certains endroits par les limons des plateaux, les 
sables ®oliens ou un complexe dôalt®ration avec des meuli¯res abondantes.  
Le Nord communal se compose de sables grossiers argileux. Cette formation constitue un 
manteau qui recouvre une partie des dépôts lacustres ludiens sur le plateau de la Champeigne. 
Ils recèlent ici des fragments de bois silicifiés. 
 

                                                
1 Source : Bureau de recherches géologiques et minières, carte n°1923. 
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2.2. LES RISQUES NATURELS 
 
2.2.1 Le risque dôinondation2 

Définition 

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d'une zone, avec des hauteurs d'eau 
variables. Elle est due à une augmentation du débit d'un cours d'eau provoquée par des pluies 
importantes et durables. 
Elle peut se traduire de diverses manières : le débordement du cours d'eau, une remontée de la 
nappe phr®atique, une stagnation des eaux pluviales, un ruissellement en secteur urbain, é 
 
LôIndre est sujette ¨ des crues violentes. Celle de d®cembre 1982, dôune occurrence de 125 ans, 
avec un d®bit de 500m3/s pr®sentait une hauteur dôeau de 3,48 m¯tres ¨ Cormery. Sur le 
territoire communal dôEsvres-sur-Indre, la cote en matière des Plus Hautes Eaux Connues atteint 
59,07 mètres pour une altitude de 55 mètres. 
Les principales causes de la vulnérabilité aux inondations sont : 
- des débits de débordements fréquents sollicitant le lit majeur, 
- l'existence de nombreux ouvrages anciens, 
- des boires parfois mal entretenues, 
- l'existence d'infrastructures et d'habitations en zones inondables 
 

Les concepts dôappr®ciation du risque 

üLôal®a hydraulique correspond ¨ la submersion pr®visible (hauteur dôeau, vitesse du courant). Il 
est li® ¨ lôintensit® de la crue prise en consid®ration et au comportement du syst¯me de 
protection. 
üLes enjeux dans la zone inondable sont principalement repr®sent®s par lôimportance de la 
population présente et par la nature des biens et des personnes exposées. 
üLes risques liés aux inondations sont le résultat du croisement des aléas hydrauliques et des 
enjeux. Lorsque lôun des param¯tres varie, le risque évolue proportionnellement. 
 
On distingue quatre niveaux dôal®a : 
 
1. Aléa faible : profondeur de submersion inférieure à 1 mètre sans vitesse marquée. 
 
2. Aléa moyen : profondeur de submersion comprise entre 1 et 2 mètres avec vitesse nulle à 
faible ou profondeur de submersion inférieure à 1 mètre avec vitesse marquée. 
 
3. Aléa fort : profondeur de submersion supérieure à 2 mètres avec vitesse nulle à faible, ou 
profondeur comprise entre 1 et 2 mètres avec vitesse moyenne à forte, bande de 300 mètres en 
arri¯re des lev®es (en consid®rant que les digues peuvent rompre nôimporte o½, m°me si des 
sections plus vulnérables sont identifiées). 
 
4. Aléa très fort : profondeur de submersion supérieure à 2 mètres avec vitesse moyenne à forte, 
ou danger particulier : aval de d®versoirs, d®bouch®s dôouvragesé 
 
Les enjeux dans la zone inondable sont principalement repr®sent®s par lôimportance et la 
répartition de la population et par la nature des biens et des personnes exposées. 
Les risques liés aux inondations sont le résultat du croisement des aléas hydrauliques et de la 
vuln®rabilit® des enjeux. Lorsque lôun des param¯tres varie, le produit (le risque) ®volue dans le 
même sens. 

                                                
2 Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d'une zone, avec des hauteurs d'eau variables ; elle est due à une 
augmentation du débit d'un cours d'eau provoquée par des pluies importantes et durables. 
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La politique de lôEtat face au risque dôinondation 

Les principes 
 
Face ¨ la banalisation du risque dôinondation, lôEtat dans une circulaire interminist®rielle (24 
janvier 1994) a red®fini une politique de gestion de lôurbanisation dans les zones inondables dans 
un souci de développement durable et de protection maximale des personnes et des biens. 
 
La mise en îuvre de la politique de lôEtat repose sur trois principes : 
 
Le premier principe conduira, à l'intérieur des zones inondables soumises aux aléas les plus 
forts, à veiller à ce que soit interdite toute construction nouvelle et à saisir toutes les opportunités 
pour réduire le nombre des constructions exposées. Dans les autres zones inondables où les 
aléas sont moins importants, il conviendra de veiller à ce que les dispositions nécessaires soient 
prises pour réduire la vulnérabilité des constructions qui pourront éventuellement être autorisées. 
Les autorités locales et les particuliers devront être incités à prendre des mesures adaptées pour 
les habitations existantes. 
 
Le deuxième principe traduit la volonté de contrôler strictement l'extension de l'urbanisation dans 
les zones d'expansion des crues, c'est-à-dire les secteurs non urbanisés ou peu urbanisés et peu 
aménagés où la crue est susceptible de stocker un volume d'eau important. Ces zones jouent en 
effet un rôle déterminant en réduisant momentanément le débit à l'aval, mais aussi en allongeant 
la durée de l'écoulement. 
La crue peut ainsi dissiper son énergie au prix de risques limités pour les vies humaines et les 
biens. Ces zones d'expansion des crues jouent également le plus souvent un rôle important dans 
la structuration du paysage et l'équilibre des écosystèmes. 
 
Le troisième principe consiste à éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait 
pas justifié par la protection des lieux fortement urbanisés. En effet, ces aménagements sont 
susceptibles d'aggraver les risques en amont et en aval. 
 
Les plans de pr®vention des risques naturels pr®visibles dôinondation (PPRI), principal outil de la 
politique de lôEtat 
 
Institués par la loi du 22 février 1995 sur le renforcement de la protection de l'environnement, les 
plans de pr®vention des risques naturels pr®visibles dôinondation permettent de finaliser la 
démarche de prévention. 
 
Le plan de pr®vention des risques naturels pr®visibles dôinondation de l'Indre (servitude dôutilit® 
publique) a été approuvé par arrêté préfectoral du 29 janvier 2001. 
Les documents graphiques et le règlement du PPRI identifient deux types de zones (voir carte ci-
après) : 
 
La zone à préserver de toute urbanisation nouvelle (zone A) qui correspond aux zones 
inondables non urbanisées ou peu urbanisées et peu aménagées. Elle comprend en outre, 
l'ensemble des zones d'aléa très fort. 
 
La zone inondable urbanisée (zone B) qui correspond à des secteurs inondables construits, où le 
caractère urbain prédomine. 
Les constructions à usage d'habitation notamment y sont admises sous conditions. 
 
Dans chacun de ces sous-ensembles, s'appliquent des prescriptions spécifiques également 
déterminées en fonction du type d'aléa. 
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La prévention des risques dôinondation dans la commune dôEsvres-sur-Indre 

Les zones du territoire communal concern® par les risques dôinondations se situent en contact 
avec lôIndre ou ¨ lôembouchure des ruisseaux sôy jetant (lôEchandon et Nantilly) (voir carte page 
suivante). 
 
Le plan de pr®vention des risques dôinondation (PPRI) de la Vall®e de lôIndre a été adopté le 28 
avril 2005. La ligne de crue prise pour référence est celle de 1770, soit une élévation de la côte 
des Plus Hautes Eaux Connues dôun m¯tre environ. Les contraintes pour lôurbanisation sont 
désormais plus fortes, en particulier pour la frange sud du centre-bourg. 
 
Le plan de pr®vention des risques naturels pr®visibles dôinondation, consultable en mairie, 
distingue les zones non-urbanisées (A) des zones urbanisées (B). 
 
Les zones inondables non encore urbanisées : 
 
Lôobjectif est dôarr°ter toute urbanisation nouvelle afin, dôune part de laisser ces espaces libres de 
toute construction et dôautre part, de ne pas augmenter la population et les biens exposés au 
risque dôinondation. 

 
Les zones urbaines soumises ¨ des risques dôinondation : 
 
Les mesures de protection visent un meilleur compromis possible entre la n®cessit® dô®volution 
du tissu urbain, la limitation des populations et des biens expos®s au risque dôinondation et la 
réduction de la vulnérabilité des nouvelles constructions qui pourraient être autorisées. 
 
Le risque est qualifié de faible à fort sur les secteurs concernés.  
Des restrictions s'appliquent en terme d'emprise au sol (aléas 2 et 3). 
Des pr®cautions doivent ®galement °tre prises pour les b©timents ¨ usage dôhabitation (rez-de-
chaussée à une hauteur minimale de 0,50 m au-dessus du sol, un étage aménageable au-
dessus du niveau des plus hautes eaux connues). 
 
 

¶ B 
B1 
ALEA FAIBLE 

B2 
ALEA MOYEN 

B3 
ALEA FORT 

ZONE INONDABLE 
URBANISEE 

Zone du centre 
commercial, ¨ lôentr®e 
sud-est du bourg (RD 
17) 

 

Habitation, locaux dôactivit®s et 
équipements sportifs situés au sud 
du centre-bourg de part et dôautre de 
la mairie (RD 17) 

Constructible sous réserve du respect des conditions fixées dans le règlement du 
PPR. 

 

 A1 
ALEA FAIBLE 

A2 
ALEA MOYEN 

A3 
ALEA FORT 

A4 
ALEA TRES FORT 

 
 
ZONE 
INONDABLE NON 
URBANISEE 

 
 

 Lit majeur de lóIndre, longeant la 
RD17 ¨ lôOuest du bourg, et le 
long du coteau, ¨ lôest du bourg. 
Lit majeur de lôIndre, en rive Sud, 
face au Bas-Veneuil. 

Lit de LôIndre. 

 
 
Champs dôexpansion des crues ¨ pr®server de toute urbanisation 
nouvelle. 
Inconstructible, sauf exceptions précisées dans le règlement du PPR. 

Zone inondable 
particulièrement 
dangereuse. 
Inconstructible sauf 
rares exceptions 
précisées dans le 
règlement du PPR. 
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